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579

(...)

declara(ti)on verrié rouby

L an mil sept cens vingt et le
dixieme mars a reyniés apres midy 
&a regnant louis quinze &a pardevant 
moy no(tai)re et temoins bas nommés ont esté 
en leurs personnes anthoine verrié domestique 
de monsieur de reyniés y habitant et anne
rouby veuve de jacques lauriac aussy
habitante dud(it) reyniés lesquelles parties de
gré soubz reciproques stipula(ti)ons et

................................................................................................

accepta(ti)ons ont declaré que par contrat
du vingt neuf d'avril mil sept cens dix neuf
rettenu par m(aîtr)e d'azolz no(tai)re de montauban lesd(its)
verrié et rouby auroit promis de se( )prandre
en mariage et du depuis lesd(ites) parties ayant
changé de sentimant en presance de moy no(tai)re et
temoins lesd(its) verrie et rouby ont declaré
reciproquemant qu( )ilz consantent a la resolution
et cancellation dud(it) contrat en tous ses chefs
sans que lesd(ites) parties se puisent faire a
l( )advenir aucune demande directemant ny
indirectemant pour raison des fraix que lesd(ites)
parties auroint peu prethandre l'un l'autre
a quoy ilz ont par expres renoncé ^° et
pour l( )observa(ti)on de tout ce dessus lesd(ites)
parties ont obligés tous et chacuns leurs
biens presans et avenir soubzmis ( )justice
presans m(aîtr)e françois castan pretre et curé
dud(it) reyniés et le sieur pierre cogoreux
bourge(ois) dud(it) reyniés soubz(sign)es parties
requis de signer ont dit ne sçavoir et
moy ^° de meme qu'a l opposition que led(it) verrié
avoit faite sur le mariage que lad(ite) rouby
avoit passe avec pierre redoulausse par contrat rettenu par moy no(tai)re le

Castaing, cure
           Cogoreux
                                              J. B. Mafre, no(taire)

Co(ntrol)e a( )villemur le 16 mars 1720 fol 4 r(eçu) trois
livres                                Coulom
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